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Règlement Intérieur du Draguignan Badminton Club

                                                 Site :  http://www.d-b-c.fr
Blog : draguibad.canalblog.com
Article 1 : Membres du bureau   
    DARY Jean-Pascal



Président Tél : 06-72-06-69-46    (djprasdv@aol.com)
GHIO Jean-Michel


Vice- Président (Entraineur Diplômé d’Etat)
DREAN Jackie


Trésorier

PIGNON Florent



Trésorier adjoint
BEAUMONT Jennifer


Secrétaire

MARTIN Bertrand


Secrétaire  adjoint

DECLERCK Angéline


Responsable Compétitions Adultes

GHIO Jean-Michel


Responsable Compétitions Jeunes

GUERRERO Lucien


Chargé de l’Animation
 

BADREDDINE Wassim et ARTHENAY Stéphane


Chargés de Communication

LEMOSSE Philippe, ARTHENAY Stéphane et DARY Jean-Pascal
Animateurs        
Article 2 : Site et horaires    Lieu :   Gymnase du COSEC face à la piscine Jean Boiteux Boulevard Léon Blum (5 terrains de double et 2 terrains de simple)

                                                        Horaires :
 Lundi 20h00 - 22h30

                                                                            Mardi 17h00 - 20h00  (voir article 5) 
 NOUVEAU MINI BAD
                                                                            Jeudi 17h00 - 19h00   (voir article 6)
                                                                            Vendredi 20h00 - 22h30

Article 3 : Tarifs et fonctionnement    
 1/ Cette cotisation doit être versée par le joueur dans la semaine de son arrivée au club.
 2/ Afin de faciliter notre comptabilité nous vous demandons d’effectuer vos règlements par chèque si possible.

Pour les règlements par chèques, possibilité de régler en plusieurs fois.
	
	Licencié au 1er sept 2011
	Licencié après le 1er mars 2012

	Adulte
	100 €
	75 €

	 Enfant (16 ans inclus) 
Etudiant
	75 €
	60 €


La cotisation comprend les assurances obligatoires, les cotisations au comité départemental, à la ligue, à la FFBA et à la participation du matériel fourni par le club. ( volants, raquettes, etc... )
Pour les enfants désireux de participer aux entraînements encadrés et dirigés par les adultes habilités au Club, un supplément de 15 € annuel est demandé. ( couvrant les frais de formation ainsi que la possibilité de passer les plumes )
Attention les places sont limitées : priorité aux jeunes de l’année précédente et à ceux et celles ayant le niveau pour faire des compétitions.
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Article 4 : Vie du club      
Toutes les informations sur la vie du club, interclubs, tournoi, stages, animations diverses, fermeture de salle, vacances etc. seront proposés sur un panneau d’affichage à la libre consultation des joueurs.

Le site internet et le blog sont consultables pour encore plus d’infos ( photos, vidéos, site de Bad etc... )
Les personnes qui veulent se joindre à l’équipe pour améliorer la vie du club sont les bienvenues.
Article 5 : Entrainement du Mardi

NOUVEAU MINI BAD OUVERT AUX PLUS JEUNES   

Le mardi est exclusivement réservé aux jeunes et aux compétiteurs ( engagement à faire des tournois ). Ces entrainements seront encadrés par des animateurs et un entraineur diplômé d’état.

GHIO Jean–Michel

Entraîneur

DARY Jean-Pascal

Animateur

ARTHENAY Stéphane

Animateur
LEMOSSE Philippe

Animateur 
Le fonctionnement des horaires peut varier selon le nombre de joueurs par catégorie 
ATTENTION : pour un souci d’organisation le nombre de places sera limité.

17h à 18h30 :   Mini Bad  5/8 ans  (15 enfants maximum)
                            Poussin   8/11 ans  

                            Benjamin 11/13 ans  ( poussins et benjamins : 15 enfants maximum)
 18h30 à 20h:   Minime  13/15 ans et Cadets si possible (15 enfants maximum)
                            Compétiteur adulte

Une feuille d’inscription sera affichée à la salle. 
Pour les jeunes, un appel sera effectué à chaque séance.
Article 6 : Créneau du jeudi

Le créneau du Jeudi soir sera organisé de la façon suivante :
- Une partie consacrée aux Jeunes Compétiteurs.

- Une deuxième partie consacrée aux Jeunes Loisir.

- Une troisième partie consacrée à l’initiation destinée aux Adultes.

Ces ateliers seront animés et surveillés par des personnes habilitées et connues au sein de l’Association.

Article 7 : Utilisation des terrains :

L’installation des terrains est à la charge des joueurs et aucun joueur n’en est dispensé. La désinstallation des terrains se fait par les derniers joueurs. Si le nombre de joueurs présents est important, priorité est donnée au jeu de double sur tous les terrains le permettant (y compris le central, afin que tout le monde puisse jouer). La période d’échauffement sur le terrain ne doit pas excéder 10 mn. La durée des matches devra se limiter à 2 sets les soirs d’affluence. Les joueurs sont priés de ramasser tous les volants après avoir utilisé un terrain. 
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Article 8 : Compétitions :
Comme les années précédentes, les frais d’inscription aux différentes compétitions seront entièrement pris en charge par le Club ; seuls les frais de déplacement restent à la charge des joueurs et joueuses.

Attention, cette année : NOUVEAUTE

Chaque adulte désirant s’inscrire pour une compétition est responsable de sa propre inscription.

Dorénavant, toute nouvelle inscription à une compétition devra se faire par internet sur le site :

http://badiste.fr 

Code d’accès interne au Club : DBC.

Angéline DECLERCK et en son absence Jean-Pascal DARY sont responsables des inscriptions adultes pour les compétitions.

Sur le site badiste, vous pourrez trouver et voir tous les tournois à venir, et l’inscription sera validée uniquement si elle est bien renseignée : nom, prénom, numéro de licence….

Une fois, les inscriptions individuelles établies, le fichier est récupéré pour envoi au Club organisant la compétition. Pour les personnes n’ayant pas internet, une feuille d’inscription restera accessible à la salle.

Par la suite, les convocations vous seront envoyées sur votre adresse e-mail ou transmises directement à la salle et un plan d’accès sur le lieu de la compétition vous sera fourni.

Pour les enfants, Jean-Michel GHIO et en son absence Jean-Pascal DARY sont responsables des inscriptions pour les compétitions jeunes et les inscriptions se feront à la salle sur les feuilles affichées.
En cas de désistement non signalé sauf certificat médical à l’appui  ou accident, le joueur sera tenu de rembourser les frais d’inscription.

Tout membre inscrit à un Grand Prix ou à un tournoi organisé par le D.B.C. aidera à l’élaboration ou la bonne marche de la compétition. Le bénévolat est bienvenu.

ATTENTION  tant que la ligue n’aura pas reçu le règlement des licences les joueurs ne pourront pas participer aux diverses compétitions.

Article 9 : Respect
Les animateurs et responsables sont autorisés à faire respecter la discipline lors des entraînements. Vulgarité, indiscipline et toute manifestation intempestive d’énervement peuvent entraîner la suspension provisoire, voire définitive sans remboursement de la cotisation, d’un joueur jeune ou adulte.

Gardez l’esprit sportif. 
Article 10 : Fournitures : 
Tee-shirts, volants, etc.… doivent être payés à la livraison.
Le club a négocié les prix des volants au plus juste avec son partenaire Badaboum.
La boite de volants plastiques est à 10,00 € (sous réserve des nouveaux tarifs 2011-2012)
La boite de volants plume RSL 3 est à 11,00 € (sous réserve des nouveaux tarifs 2011-2012) 
La boite de volants plume RSL 4 est à 9,00 € (sous réserve des nouveaux tarifs 2011-2012)
Raquettes trois modèles 15€, 35€ et 50€  

Les crédits ne sont pas acceptés.

Article 11 : 
Droit à l’image. (voir document ci-joint en annexe)
Article 12 : 

Ce règlement peut être modifiable au cours de l’année.

Sportivement
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Draguignan Badminton Club - DARY Jean-Pascal

Résidence les Mûriers – Bât.A 193 Avenue Pierre Brossolette 83300 Draguignan

Tel : 06 72 06 69 46 – Mail : djprasdv@aol.com

SIRET : 491 576 815 000 22

Je soussigné(e) :

Monsieur, Madame, Melle : Nom ……………..…………………….

Prénom…………………..…………

ne(e) le ……………………………….. à…...………………………………..

J'autorise l'équipe d'animation du club : Draguignan Badminton Club à me photographier et/ou me filmer lors des activités.

Je donne l'autorisation au club de diffuser lesdites photographies et images filmées sur le site web du club : http://www.d-b-c.fr

Valable pour une période indéterminée, cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par courrier adressé au club.

Fait à Draguignan le ………………………... Signature

précédée de la mention manuscrite

« Lu et approuvé »
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Draguignan Badminton Club - DARY Jean-Pascal

Résidence les Mûriers – Bât.A 193 Avenue Pierre Brossolette 83300 Draguignan

Tel : 06 72 06 69 46 – Mail : djprasdv@aol.com

SIRET : 491 576 815 000 22

Je soussigné(e) :

Monsieur ou Madame……………………………………………………………………….

agissant en qualité de 
[image: image8] Père
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[image: image10] Tuteur


[image: image11]Parent exerçant le droit de garde

du ou des mineur(s) suivant(s) :

Enfant : Nom……………………………….Prénom……………………………………..

Né(e) le ………………………………………..à……………………………………………...

Je déclare sur l’honneur :


[image: image12]avoir le plein exercice de l'autorité parentale à l'égard du (des) mineur(s) considéré(s)


[image: image13]être investi du droit de garde (ou) de la tutelle à l'égard du (des) mineur(s) considéré(s)

J’autorise l’équipe d’animation du club : Draguignan Badminton Club a photographier et/ou filmer lors des activités, mon enfant mineur désigné ci-dessus.

Je donne l'autorisation à ce club de diffuser lesdites photographies et images filmées de mon enfant sur le site web du club : http://www.d-b-c.fr
Les photos où apparaissent des enfants dont les parents auraient refusé seront retirées du site, ou floutées pour que ces enfants soient rendus méconnaissables.

Valable pour une période indéterminée, cette autorisation pourra être révoquée à tout moment par courrier adressé au club.

Fait a Draguignan le ………………………...............................................Signature

précédée de la mention manuscrite

"Lu et approuvé"
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